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DISCRIMINATION A l’EGARD DE LA FEMME – Article 3 

Question n°14 du Comité au gouvernement 

Expliquer la raison pour laquelle les dispositions discriminatoires énoncées aux articles 444 (la femme doit obéissance à son mari) et 448 (pour tout acte juridique, la femme mariée doit obtenir l’autorisation de son mari) du Code de la famille n’ont pas encore été abrogées.

Les articles 444, 448, 449, 450 du Code de la Famille (Livre III – Chapitre V, Des effets du mariage) disposent respectivement:

Article 444

Le mari est le chef du ménage.
Il doit protection à sa femme; la femme doit obéissance à son mari.

Article 448

La femme doit obtenir l'autorisation de son mari pour tous les actes juridiques dans lesquels elle s'oblige à une prestation qu'elle doit effectuer en personne.
 
Article 449 
La femme peut, après avis du conseil de famille, recourir au tribunal de paix pour obtenir l'autorisation dont il s'agit à l'article précédent, lorsque le mari refuse ou est incapable ou est dans l'impossibilité de l'autoriser. L'autorisation du tribunal est toujours provisoire.
Article 450 
Sauf les exceptions ci-après et celles prévues par le régime matrimonial, la femme ne peut ester en justice en matière civile, acquérir, aliéner ou s'obliger sans l'autorisation de son mari.
Si le mari refuse d'autoriser sa femme, le tribunal de paix peut donner l'autorisation.
L'autorisation du mari peut être générale, mais il conserve toujours le droit de la révoquer.
 

Aux termes des dispositions des textes ci-dessus reproduits, il en ressort un traitement discriminatoire préjudiciable à la jouissance par les femmes de leurs droits. Déjà défavorisée par les pratiques, comportements, stéréotypes, préjugés et principes d’une société patriarcale marquée par le pouvoir dominant des hommes, la femme congolaise est encore défavorisée par des discriminations contenues dans la loi. La subordination de la femme à l’autorisation de son mari dans l’exercice des droits attachés à sa personnalité juridique porte atteinte, notamment à sa capacité à participer pleinement aux charges du ménage, y compris la satisfaction des besoins des enfants en terme d’éducation.

La société africaine en générale et congolaise en particulier a connu une mutation profonde sur le plan des responsabilités de l’homme en tant que chef du foyer. Avec les crises socio-économiques et le chômage, la femme débrouillarde est devenue, dans bien des cas, la principale pourvoyeuse de ressources pour la famille au point de détrôner l’homme de son rôle traditionnel. Déjà impérieuse, la modification des lois nationales visant à accorder les mêmes droits aux femmes et aux hommes s’impose encore plus aujourd’hui afin que la femme congolaise puisse, sans discrimination et sous la protection de la loi, jouir pleinement des ses droits et accomplir ses nouvelles responsabilités. 

Recommandations

Le gouvernement congolais devrait : 

· Etablir, avec l’assistance technique du Haut Commissariat aux droits de l’homme et de la Division des Droits de l’Homme intégrée à la MONUC, un calendrier précis du chantier des réformes visant à modifier les textes juridiques congolais discriminatoires à l’égard de la femme afin de les mettre en conformité avec ses engagements internationaux, et « adopter des mesures de protection (…) et des mesures positives dans tous les domaines de façon à assurer la réalisation du potentiel des femmes dans une mesure égale par rapport au reste de la population »
; 
· Mettre en place, avec l’aide des organes spécialisés des Nations Unies (UNICEF, PNUD, FAO, PAM, OMS, UNCHR…) un Plan National, avec des objectifs mesurables, destiné à lutter, à travers la sensibilisation, la conscientisation et la mobilisation des médias, des leaders d’opinion, des forces vives du pays et dans les écoles aux nouvelles responsabilités de la femme au sein du foyer et dans la société en générale, contre les préjugés, les stéréotypes et les pratiques discriminatoires contre les femmes. 

DROIT A UN LOGEMENT DECENT – Article 11 
Question n°31 du Comité au gouvernement

Le Comité demande à l’État partie de préciser si une stratégie a été adoptée pour garantir un logement décent aux sans-abri et pour améliorer les conditions de logement évoquées aux paragraphes 214 et 234 du rapport de l’État partie. 

Le 18 mars 2009 très tôt le matin, des policiers ont fait irruption dans la commune de Kasa Vubu à Kinshasa, pour y expulser les habitants suite à une décision d’expropriation du Ministère des Affaires Foncières. La construction d’un hôpital moderne serait en projet sur la commune. 

Face à la résistance des habitants qui montraient leurs titres de propriété et soutenaient que l’arrêté d’expropriation évoquait une indemnisation préalable ainsi qu’un délai raisonnable pour libérer les lieux, les policiers ont, sous l’ordre du chef de l’opération, procédé brutalement à la démolition au bulldozer des habitations.  

Plus de 300 familles ont été expulsées. Certaines d’entre elles ont trouvé refuge dans la cathédrale du centenaire non loin de la Radio Télévision Nationale Congolaise (RTNC); d’autres ont été hébergées par des proches parents avec tout le fardeau que cela constitue et la majorité, sans abri, se retrouve dans la rue. Jusqu’au jour d’aujourd’hui, plusieurs familles sont restées sans toit. Suite à la brutalité policière et au choc provoqué par cette opération d’expulsion et de démolition, certaines personnes sont décédées. Malgré les demandes répétées des expulsés, le Premier Ministre a refusé de recevoir. 

Comme l’a soutenu le Comité, les expulsions et démolitions sont « prima facie contraires aux dispositions du Pacte »
 et constituerait une violation manifeste des obligations incombant à la RD Congo en vertu du Pacte. N’ayant pas indemnisé tous les habitants comme le stipulait l’arrêté d’expulsion avant de procéder brutalement sans préavis, malgré les appels à la retenue du Parlement national pour l’expulsion forcée et la démolition des habitations, le gouvernement a failli à ses obligations de garantir aux victimes le droit au logement et le droit à un niveau de vie suffisant puisque certaines familles sont sans abri jusqu’aujourd’hui. 

Recommandations

Le gouvernement devrait : 

· Reloger dans l’immédiat les familles qui errent encore désespérément à la recherche d’un logement décent ;

· Procéder sans tarder, suivant un calendrier précis et détaillé, à l’indemnisation des familles victimes des expulsions et des démolitions. Les agents de l’Etat ayant donné ou exécuté des ordres manifestement non conformes à la loi devraient répondre de leurs actes. 
La réalisation du droit à un niveau de vie suffisant

Alors que les ressources en eau de la RDC pourraient satisfaire les besoins de l’ensemble de l’Afrique sub-saharienne
, la couverture de l’approvisionnement en eau n’est que de 45%, soit seulement 26% en zone rurale. Quant à la couverture de l’assainissement dans les zones rurales, elle n’est que de 6% sur une estimation totale nationale de 20%.
 

Les conflits successifs depuis 1998 et le manque d’entretien des installations ont conduit à une dégradation poussée du système d’approvisionnement et d’assainissement compromettant ainsi l’accès à l’eau potable considéré par le CDESC comme « indispensable pour mener une vie digne » et « un préalable à la réalisation des autres droits de l’homme »
. Par ailleurs, la mauvaise qualité de l’eau due aux contaminations et aux conditions médiocres d’assainissement entraîne des maladies d’origine hydrique telles que le choléra
 et la diarrhée, et des maladies transmises par l'eau polluée telles que le paludisme et la fièvre jaune. 
Les barrages d’Inga ont la capacité d’alimenter en électricité l’ensemble des pays de l’Afrique australe
. Cependant, la mauvaise gestion de l’ouvrage et le défaut de maintenance pendant plusieurs années ont conduit à sa dégradation, réduisant considérablement sa capacité. 

L’accès à l’électricité est une épreuve même dans la capitale Kinshasa dont la population est estimée entre 6 et 8 millions selon les sources. Dans nombre de quartiers de la ville, les populations, à leur risque et péril, ont recours aux méthodes artisanales et au bidouillage des fils électriques pour éclairer leurs maisons. Les décès d’enfants par électrocution se multiplient du fait des raccordements frauduleux non sécurisés. A Kinshasa, le régime de délestage opère par discrimination en privilégiant les quartiers huppés aux dépens des quartiers périphériques pauvres densément peuplés. Dans les Provinces, notamment dans les zones rurales, les populations sont privées d’électricité pendant des semaines voire des mois. 

Cette situation porte atteinte à la jouissance du droit à un niveau de vie suffisant et à une amélioration constante des conditions d'existence que l’Etat à l’obligation de réaliser en vertu de l’article 11 du Pacte. L’inaccessibilité à l’électricité affecte les conditions d’étude des enfants et nuit au développement de petits commerces. 
Il est unanimement reconnu que le Congo regorge en quantité suffisante de l’ensemble des catégories de minerais et des ressources forestières. Ce tableau est assombri par l’opacité et la corruption dans la passation des contrats miniers. En l’absence de mécanismes de contrôle de l’exploitation minière, la mauvaise gestion et l’opacité ont abouti à la décomposition des sociétés d’exploitation, en occurrence la GECAMIN et la MIBA, ce qui accentue la dilapidation des revenus. 

La révision des contrats miniers en cours ne semble pas garantir une véritable transparence et le droit à l’information des populations sur les revenus perçus par l’Etat et l’investissement de ces revenus dans des projets de développement
. La corruption ambiante dans la négociation des contrats et le bradage des ressources naturelles qui s’en suit, prive le pays et la population de ressources pour une vie décente. 

Le rapport conjoint de sept procédures spéciales thématiques du Conseil des droits de l’homme sur l’assistance technique au gouvernement congolais et l’examen urgent de la situation dans l’Est du pays, a relevé qu’ « en dépit de la richesse des ressources naturelles et des terres arables du pays, peu de progrès ont été accomplis pour garantir la jouissance par la vaste majorité des Congolais de leurs droits économiques et sociaux, tels que le droit de toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible ou le droit à l’éducation, y compris la gratuité de l’enseignement primaire »
. La mauvaise gouvernance et une corruption largement répandue dans les secteurs publics et privés sont citées parmi les causes de la dégradation constante du niveau de vie des populations. 

Recommandations

Les autorités congolaises devraient : 

· Procéder dans les plus brefs délais à l’entretien et à la maintenance des barrages d’Inga afin d’assurer un approvisionnement optimal de la population en électricité et initier un programme national dont l’objectif serait de fournir l’électricité à l’ensemble de la population, y compris en milieu rural afin de faciliter notamment les activités des petites et moyennes entreprises ;

· Mettre en l’œuvre les recommandations relatives aux droits économiques, sociaux et culturels contenus dans le rapport des sept procédures spéciales thématiques du Conseil des droits de l’homme sur l’assistance technique au gouvernement congolais et l’examen urgent de la situation dans l’Est du pays  avec l’assistance technique internationale ; 
· Ratifier le Protocole facultatif au Pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels. 

DROIT A UN MEILLEUR ETAT DE SANTE PHYSIQUE ET MENTALE – Article 12 

Question n° 33 du Comité au gouvernement 
Indiquer les mesures prises pour garantir l’accès des groupes les plus défavorisés et marginalisés aux services de santé, en particulier dans les régions où ces services n’existent pas (par. 243 du rapport de l’État partie). 
71% de la population congolaise n’a pas accès à des installations sanitaires adéquates
 et le système de santé n’offre pas de garanties de qualité même pour les soins de base. Selon le gouvernement, environ « 18,5 millions de personnes n’ont pas accès à toute forme de soins de santé »
. 

Celle situation a favorisé l’automédication qui prend des proportions inquiétantes avec les risques d’intoxication. Aussi, les Congolais meurent-ils de plus en plus de maladies bénignes qui, lorsque des soins élémentaires de base étaient disponibles, pouvaient être soignées sans autres complications. Par ailleurs, l’accumulation des problèmes de santé n’ayant pas trouvé de solutions médicales appropriées a contribué à la réduction de l’espérance de vie dans le pays. 

Confronté aux problèmes d’infrastructures, d’équipements et de formation du personnel de santé, le système de santé souffre aussi de l’état avancé de dégradation des routes, ce qui compromet l’accès
. Par ailleurs, en plus de la crise de confiance des populations dans le système de santé miné par la corruption, le manque de matériel médical et de motivation du personnel de la santé entrainent une présence irrégulière inquiétante des fonctionnaires de la santé sur leur lieu de travail. 

Les infirmiers gagnent moins de 20 dollars US par mois et il n’est pas rare de voir les agents de la santé accumuler jusqu’à cinq mois de salaires impayés. Cette situation a entrainé le développement d’un système parallèle de corruption qui consiste à revendre plus cher aux patients des médicaments pris dans les pharmacies des centres de santé ou achetés chez les revendeurs au bord des routes et des marchés. Le manque de contrôle du fonctionnement des hôpitaux et centres de santé favorise l’essor de la corruption - tacitement tolérée -  qui entraine pourtant des conséquences dramatiques telles que le délaissement des patients moins fortunés pour ceux dont les familles sont nanties afin de « rentabiliser » le service au profit personnel du médecin ou infirmier traitant. 

En 2006, l’OMS estimait le taux de mortalité chez les enfants de moins 5 ans à 205 pour mille. Sur 100 000 naissances, on enregistre 990 décès en ce qui concerne le taux de mortalité maternelle
. Cela est dû notamment au non suivi des grossesses avant l’accouchement spécialement dans les zones rurales à cause de l’impraticabilité des routes surtout en saison de pluie. L’éloignement des centres de santé des villages et l’indisponibilité dans un délai raisonnable de moyens de déplacement lorsque la femme enceinte commence le travail constituent aussi des causes de mortalité maternelle. Le coût élevé des services de santé et la mort de certaines personnes malades malgré les efforts consentis par les proches sont des éléments qui dissuadent la population dans les milieux ruraux à recourir aux soins de santé élémentaires. 

La malnutrition est un fléau qui porte atteinte à l’épanouissement normal des enfants congolais les plus vulnérables. 46 % d’enfants de moins de 5 ans souffrent de malnutrition aiguë et chronique
. La situation conflictuelle, notamment à l’Est, qui oblige les familles à se déplacer de camps de déplacés en camps de déplacés est en partie à la base d’une alimentation déséquilibrée et pauvre en nutriments pour les nouveaux-nés. 

Le budget alloué à la santé en 2002 au niveau des dépenses courantes s’élevait à 182 445 en milliers de Francs Congolais
 pour les dépenses courantes. En 2009, il est difficile, comme le reconnait le gouvernement d’avancer des chiffres sur les ressources affectées à la santé. Il est évident que le manque de statistiques et de chiffres disponibles ne facilite pas l’élaboration un programme de santé qui tienne compte des défis du secteurs et de répondre aux attentes. 
Recommandations

Le gouvernement devrait :
· Lutter contre la mauvaise gestion du système de santé et lutter contre la corruption. Il devrait faire aussi un effort pour rassembler et organiser des statistiques actualisées sur l’état de santé de la population congolaise afin de déterminer convenablement les ressources à affecter aux régions et secteurs de santé qui souffrent le plus ;

· Entreprendre avec l’appui de l’OMS un programme national de formation du personnel de la santé afin de renforcer leur capacité. Ce programme devrait comporter un volet portant sur la corruption du personnel de santé et une meilleure rémunération des agents de santé ;

· Engager des réformes profondes dans le domaine de l’agriculture afin d’améliorer les pratiques agricoles pour la satisfaction des besoins en nutriments de la population ;

· Prendre toutes les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs de la décennie internationale d’action des Nations Unies de l’eau (2005-2015) et la Vision Africaine de l’eau pour 2025. 
Question n° 34 du Comité au gouvernement

Décrire les mesures déjà prises pour mettre en œuvre le projet de loi adopté le 30 mai 2008 relatif à la protection des droits des personnes vivant avec le VIH/sida et des personnes touchées par le sida (par. 272 du rapport de l’État partie). Indiquer en particulier les mesures de protection adoptées en faveur des enfants infectés par le virus VIH et des orphelins du sida. 

Selon l’ONUSIDA, le taux de prévalence auprès des personnes entre 15-49 oscille entre 1.2 et 1.5%, soit près de 500 000 personnes infectées dont seulement 17 000 à 18 000 sont sous traitement anti rétroviral
. Le nombre de décès dû au SIDA a avoisiné les 34 000 en 2007 et on avait compté, à la même période, jusqu’à 380 000 enfants entre 0-17 ans orphelins du SIDA, selon le même rapport. 

En République Démocratique du Congo, il subsiste encore la croyance que le VIH et SIDA est une maladie imaginaire. A défaut pour certaines personnes, notamment des adolescents pourtant population sexuellement active et donc exposée, d’adopter des comportements responsables vis-à-vis de la maladie, elles préfèrent l’ignorer et se refugier derrière des tabous. L’insuffisance dans les milieux ruraux des campagnes d’information et de sensibilisation impliquant les personnes vivant avec le virus notamment dans les campagnes laisse grandir des tabous et l’ignorance. Corrélativement, cette ignorance nourrit la discrimination et la stigmatisation à l’égard des Personnes Vivant avec le Virus (PVV) mais aussi à l’égard des personnes soupçonnées de porter le virus – eu égard à leur apparence physique – ainsi que leurs proches. 

Alors qu’il est scientifiquement prouvé que des mères porteuses du virus VIH peuvent donner naissance à des enfants non infectés sur la base d’un suivi et traitement appropriés, les enfants congolais, eux, ne bénéficient pas de ce système de prévention. L’accès aux soins de santé de base pour une grande majorité de la population étant problématique, l’accès au traitement pédiatrique pour empêcher la transmission du virus à l’enfant demeure un défi pour le gouvernement. 

Par ailleurs, le viol et les violences sexuelles à grande échelle dont les filles et femmes congolaises sont victimes ont conduit à plusieurs cas de contamination au VIH. Les femmes infectées ont donné naissance à des enfants infectés faute de traitement empêchant la transmission du virus de la mère à l’enfant. 

Recommandations

Le gouvernement devrait : 

· Généraliser sur l’ensemble du territoire congolais, y compris dans les zones reculées, les traitements pédiatriques en vue d’éviter la transmission du virus du VIH de la mère à l’enfant , avec l’assistance technique de l’ONUSIDA, de l’OMS et de l’UNICEF ; 
· Intensifier les campagnes de sensibilisation et d’information auprès des groupes à risque tels que les adolescents, les travailleurs du sexe avec la participation des PVV et des leaders d’opinion et renforcer des activités destinées à faire cesser la stigmatisation et la discrimination des PVV ;

· Réformer le système de santé avec une attention prioritaire aux défis liés au VIH et SIDA afin d’assurer un contrôle national de la pandémie en organisant et en encourageant les initiatives des organisations de la société civile visant la prévention, notamment le changement de comportement et l’accès au traitement ainsi que la prise en charge des enfants orphelins du SIDA. 

DROIT A L’EDUCATION – Article 13 

Question n°36 du Comité au gouvernement 

Indiquer les mesures prioritaires prises pour garantir le droit à l’éducation des enfants faisant partie des groupes les plus vulnérables et de ceux qui vivent dans les régions touchées par le conflit armé. Faire également part au Comité des mesures adoptées en vue d’éliminer les stéréotypes traditionnels qui font obstacle à l’éducation des filles, et de garantir l’accès, sur un pied d’égalité, des filles et des adolescentes à tous les cycles d’enseignement, d’empêcher les filles d’interrompre leur scolarité et d’améliorer les taux d’alphabétisation des femmes et des filles.

Au visa des articles 43 et 44 de la Constitution congolaise l’enseignement primaire est obligatoire et gratuit. La constitutionnalisation du droit à l’éducation est pourtant confrontée à des défis majeurs tels que le phénomène des enfants de la rue aggravé par celui des enfants dits « sorciers » chassés du foyer familial par leurs propres parents qui les accusent de posséder des pouvoirs maléfiques dangereux pour la prospérité de la famille. Ces deux phénomènes qui excluent les enfants de l’école et qui se rencontrent à Kinshasa, Mbuji Mayi et dans d’autres villes, vident le principe de l’éducation primaire obligatoire et gratuite de son sens. 

Par ailleurs, la Stratégie nationale d’accélération de l’éducation des filles (2003-2007) dont l’objectif était d’« assurer une éducation de base de qualité à au moins 50 % de filles âgées de 6 à 11 ans dans le système formel et à 10 % de filles non scolarisées de 9 à 15 ans dans le système non formel »
 n’a pas été effective. L’Est et les enfants déplacés du Congo n’ont pas du tout bénéficié de ce programme à cause notamment des situations de conflit récurrentes dans cette région au cours de la période 2003-2007. De manière générale, l’écart entre le taux de scolarisation des filles et des garçons ne cesse de se creuser entre zones urbaines et zones rurales, entre région en proie aux conflits et régions épargnées. Il en va de même pour la qualité de l’éducation. 

En 2006, l’UNICEF estimait que « le nombre d’enfants qui ne sont pas scolarisés approche les 4,7 millions (dont 2,5 millions de filles), soit près de la moitié des enfants en âge d’école primaire »
. Depuis, la situation s’est encore dégradée et les conflits ne sont pas les seules causes de cette situation puisque des zones sans conflits connaissent aussi des situations identiques où la pauvreté des familles les empêche de scolariser les enfants. 

Les pratiques discriminatoires basées sur des stéréotypes traditionnels qui préfèrent par exemple, l’éducation du garçon à celle de la fille marginalisent certaines catégories d’enfants en terme de leur accès à l’éducation. En dehors de ceux mentionnés plus haut, il s’agit des enfants handicapés, des enfants des populations autochtones (Batwas et Pygmées), les enfants soldats démobilisés. Pour ces derniers, faute de mesures d’accompagnement, ils demeurent vulnérables pour un éventuel enrôlement. Psychologiquement atteints, ils ont du mal à s’intégrer dans le groupe d’autres enfants ou sont craints par les autres enfants à cause de leur passé criminel.  

Par ailleurs, le faible taux d’enregistrement des naissances ne favorise pas la planification et la mise en place de programmes spécifiques portant sur les régions les plus touchées en vue de donner effet à l’éducation primaire gratuite et obligatoire. Le faible budget alloué aux secteurs sociaux qui varie entre 7 et 8 %
 explique en partie la non effectivité du principe de l’éducation primaire obligatoire et gratuite.  

Quant à l’abandon scolaire, il est la gangrène du système éducatif. Pour les filles qui accèdent à l’éducation primaire, seul un nombre insignifiant parvient au niveau secondaire. Dans les zones rurales, notamment au Nord et à l’Est où règne un sentiment d’abandon par le pouvoir central de Kinshasa, l’échec scolaire est élevé. 

Recommendations

· Rendre l’éducation primaire gratuite et obligatoire avec des mesures d’accompagnement visant à dégager les parents de toutes contraintes financières ou autres, afin de combler le fossé entre, d’une part, les zones urbaines et les zones rurales, et d’autre part entre les garçons et les filles ; 
· Lutter contre la déperdition scolaire en améliorant les infrastructures scolaires et en mettant en place des structures de formation professionnelle ;
Question n°37 du Comité au gouvernement 

L’État partie est prié de fournir des informations sur les mesures prises pour améliorer la formation professionnelle des enseignants et relever leur niveau de vie (alinéa g du paragraphe 298 du rapport de l’État partie). 
Le principe de la dotation du système éducatif national d’ « enseignants ayant reçu une formation et percevant des salaires compétitifs » constitue l’une des « caractéristiques interdépendantes et essentielles » pour l’effectivité du droit à l’éducation
 au visa de l’article 13 du Pacte. Dans les zones rurales, les enseignants qui opèrent dans le primaire sont des élèves du secondaire et du lycée recrutés par les parents d’élèves. Les élèves issus de ces écoles participent aux examens nationaux alors que leurs enseignants ne bénéficient d’aucune formation professionnelle ou encore d’aucune formation de recyclage. 

Ils sont d’ailleurs rémunérés par les parents d’élèves soit en espèce (salaire dérisoire), soit en nature (travaux champêtres des élèves pour les enseignants en guise de compensation de salaire). Non seulement les enseignants jouissent d’un niveau de vie misérable mais ils travaillent également dans des conditions redoutables. Les salles de classes recouvertes de chaumes sont à la merci des intempéries (vent, pluie, orage) ; les enfants s’asseyent parfois en zones rurales à même le sol pour faire leurs exercices ; les enseignants manquent d’outils pédagogiques et didactiques tels que les manuels voire même de la craie pour écrire au tableau. 

Ces conditions de travail difficile contribuent à la dégradation de la qualité de l’enseignement en milieu rural, découragent les parents d’élèves et démotivent les élèves d’où un taux record d’abandon scolaire.  

Recommandation
Le gouvernement congolais devrait :

· Mettre en place un Plan National de restructuration et de dynamisation de l’éducation au Congo comportant, notamment la formation professionnelle des enseignants ainsi que des cycles de recyclages des anciens enseignants, l’amélioration des conditions de vie (mesures fiscales, octroi de crédit par les établissements bancaires et facilités d’accès à l’immobilier) et de travail (promotion, réfection des salles de classes délabrées, réduction du nombre d’effectif dans les classes par la construction de nouvelles salles de classe et mise à disposition de matériel pédagogique et didactique), avec l’appui technique et financier des organisations internationales telles que l’Union Européenne, l’UNESCO et l’UNICEF. 
� Observation générale n°28 du Comité des droits de l’homme sur l’égalité des droits entre hommes et femmes (Art. 3), CCPR/C/21/Rev.1/Add.10 (2000), § 3. 


� Observation générale n°7 sur Le droit à un logement suffisant (art. 11, § 1, du Pacte) : expulsions forcées, E/1998/22, annexe IV, § 1.  


� Le bassin du Congo concentre 50% de l’eau potable d’Afrique selon le Rapport du Secrétaire général des Nations Unies sur les Dispositions prises pour organiser les activités  de la Décennie internationale d’action sur le thème « L’eau, source de vie » (2005-2015), A/60/158, § 34.  


� Ibid. Rapport OMS. 


� Observation générale n° 5 (2002), le droit à l’eau, § E/C.12/2002/11, § 1. 


� Rapport conjoint de sept procédures spéciales thématiques sur l’assistance technique au Gouvernement de la République démocratique du Congo et l’examen urgent de la situation dans l’est du pays. Dans les Kivus, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), plus de 10 000 cas de choléra ont été répertoriés entre janvier et novembre 2008. L’épidémie continue de se répandre en dépit de l’appui apporté par l’OMS et par d’autres organisations humanitaires, A/HRC/10/59 du 5 mars 2009, § 33.  


� A/60/158, § 34 précité à la note de bas de page n°9. 


� S/2003/1027, § 53 et suivants. 


� A/HRC/10/59, § 20.


� Voir par exemple SOS Enfants : République Démocratique du Congo, Juillet 2006, UNICEF. 


� E/C.12/COD/5, § 243. 


� Rapport conjoint de sept procédures spéciales thématiques sur l’assistance technique au Gouvernement de la République démocratique du Congo et l’examen urgent de la situation dans l’est du pays, A/HRC/10/59 du 5 mars 2009, § 34 : « Le pillage largement répandu des cliniques et le blocage arbitraire de convois humanitaires permettant le réapprovisionnement en matériel médical ont aggravé la situation (…) Le conflit a entraîné l’effondrement du système de santé, ce qui a limité la distribution de vaccins essentiels pour le contrôle des maladies ». 


� Source: World Health Statistics 2006. 


� Enquête Démographique et de Santé (EDS), UNICEF 2009. 


� Deuxième, troisième, quatrième et cinquième rapports périodiques, soumis en un seul document par la République Démocratique du Congo, E/C.12/COD/5, § 248. 


� Democratic Republic of the Congo, Epidemiological Fact Sheet on HIV and AIDS, Core data on epidemiology and response, Update 2008, October 2008.





� Deuxième rapport périodique  de la RD Congo au Comité des droits de l’enfant, CRC/C/COD/2, § 81. 


� SOS Enfants : République Démocratique du Congo, Juillet 2006, UNICEF, Voir la section « Grandir sans accès ni à l’éducation ni aux soins de santé”. 


� Deuxième rapport périodique  de la RD Congo au Comité des droits de l’enfant, CRC/C/COD/2, § 49-55. 


� Observation générale n°13 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels sur l’article 13 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, E/C.12/1999/10, § 6 a). Voir aussi le Rapport préliminaire de la Rapporteuse spéciale sur le droit à l'éducation, Mme Katarina Tomaševski, E/CN.4/1999/49, § 50-56. 
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